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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

A la première phrase de l'alinéa 294, substituer le mot "type", au mot : "classe".

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement rédactionnel vise à conserver la cohérence linguistique de l’ensemble du rapport 
annexé en préférant le terme « type » à l’anglicisme « classe ».

Cette cohérence interne appuie par ailleurs la cohérence rédactionnelle avec la Loi de 
Programmation Militaire précédente.


